
 
 

A P E C O V E  

A s s o c i a t i o n  d e s  P a r e n t s   d ’ E l è v e s  d e  

C o l l o n g e - B e l l e r i v e  e t  V é s e n a z  

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
DU 17 OCTOBRE 2016 

Ordre du jour 

1. Rapport d’activités 2014 – 2016 
2. Présentation des comptes 
3. Rapport du vérificateur aux comptes 
4. Election et démissions au comité 
5. Election des vérificateurs aux comptes 
6. Divers 

Introduction 
Le président ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à l’assemblée, et excuse les autorités 

communales qui n’ont pu être représentées en raison d’une importante réunion se déroulant au même 

moment à la mairie. 

Il n’y a pas eu d’AG en 2015. En effet, l’APECOVE a rencontré d’importants problèmes de secrétariat et de 

trésorerie suite à la démission des titulaires, avec pour conséquence un retard important dans les tâches 

administratives et comptables. Souhaitant donner la priorité aux activités destinées aux enfants, le comité 

a pris la décision d’annuler l’AG. 

1. Rapport d’activités 2014 – 2016 

Nos activités ont été étoffées : 

 Forte augmentation du nombre de visites d’entreprises et de participants. Nous recherchons 
d’autres artisans pour amener du renouvellement dans les années à venir. 

 Course de l’Escalade 
o En 2014-2015 : reprise des entrainements et des inscriptions à la course de l’escalade par 

L’APECOVE, les enseignants de gymnastique ayant abandonné cette tâche.  
o Dès la rentrée 2015, les enseignants de gymnastique ont repris les entrainements sur les 

heures scolaires, L’APECOVE a conservé la responsabilité des inscriptions des enfants 
ainsi que de la recherche de parents bénévoles pour encadrer les entraînements et 
assurer le ravitaillement. 

o Belles récompenses : grâce aux résultats des enfants, en 2014 Collonge-Bellerive a 
remporté la première place au classement des écoles, et en 2015 la commune s’est 
classée première école publique du canton. 

o Tenue du stand à la course de l’Escalade dans le parc des Bastions.  

 La Boum de l’Escalade rencontre un grand succès auprès des enfants, année après année. 

 Fête de l’Escalade  
o en 2014, organisée par la mairie à Ferme de Saint-Maurice, l’APECOVE animait un stand 

de pâtisseries.  
o Opération non renouvelée en 2015, la fête a été organisée individuellement par chaque  

école; l’APECOVE n’y pas contribué, hormis par le financement du fromage à Collonge 
(pas de demande reçue de la part de Vésenaz). 

 Bourse, deux fois dans l’année : grand succès ! 

 Crocs-fruits : distribution de fruits ou légumes de saison frais pendant la récréation 

 L’Heure du Conte : nouveauté à Collonge à la rentrée 2014. Il y a maintenant un atelier du livre 
dans chaque école. 



APECOVE  Assemblée Générale 2016 Page 2 

 Promotions : L’APECOVE prépare les sirops pour les enfants à la fin du cortège. Elle anime 
également le stand de pâtisseries chaque année et le bar à Champagne les années paires 
uniquement. 

 Listes de classe : pour décharger les enseignants du travail de collecte des coordonnées des 
parents de chaque enfant, notre webmaster a développé un système d’inscription en ligne à la 
rentrée 2015 : 75% des parents ont transmis leurs coordonnées. 

2. Présentation des comptes 

Comme expliqué en introduction, il n’y a pas eu d’AG l’an dernier, car les comptes n’étaient pas en 

mesure d’être présentés. L’exercice 2014-2015 est bouclé, mais les comptes n’ont pas été révisés. Par 

conséquent, nous ne pouvons présenter que des chiffres provisoires : 

 Actifs : CHF 42'260.15 

 Fonds étrangers (passifs transitoires) : CHF 2'218.80 

 Capital : CHF 39'962.75 

 Charges : CHF 11'469.50 

 Produits CHF 11'548.10  

 Bénéfice : CHF 78.60 

L’exercice 2015-2016 n’a pas pu être finalisé.  

Les comptes 2014-2015 et 2015-2016 seront présentés lors de la prochaine assemblée générale, à 

l’automne 2017. 

3. Rapport du vérificateur aux comptes 

Les comptes n’ayant pas été révisés, il n’y a pas de rapport du vérificateur. 

4. Election et démissions au comité 

Mmes Sophie FABRI-DE RAEDT et Leslie THEYTAZ ont démissionné. 

Quatre nouveaux membres se présentent : Christel ZANZI, Chiara CODORELLO-SOULTANAKIS, Nathalie 

PRAZ et Olivier GAUD. Ils sont élus en bloc par acclamation. 

Le comité propose la répartition suivante pour les postes du bureau: 

 Président : Roland SUTTER 

 Vice-présidente : Cécile FAUTEUX 

 Webmaster : Damien REGAD 

 Trésorière : Nathalie PRAZ 

 Secrétaire : Cathy ROULET 

Les candidats sont élus à l’unanimité. 

5. Election des vérificateurs aux comptes 

L’élection n’a pas eu lieu. MM. Norberto Aliprandi et Norberto Birchler, élus en 2014, restent donc 

titulaires pour l’année à venir. 

6. Divers 

Néant. 

La séance est levée à 21h30 et l’assemblée est invitée à partager le verre de l’amitié. 


